DECISION-TYPE IV

[bookmark: _Hlk231291553]Modèle de décision annonçant l’exécution par substitution aux frais du contrevenant avec le devis estimatif

Il s’agit d’une décision-type applicable uniquement pour des cas de police des constructions se situant en zone à bâtir. Cette décision-type doit être adaptée par l’autorité communale en fonction des circonstances du cas concret (notamment les passages surlignés en jaune et le choix d’une des hypothèses surlignées en rouge).



Lettre recommandée
Prénom et nom du contrevenant
Adresse du contrevenant


Date :


[bookmark: _Hlk230859257]Décision annonçant l’exécution par substitution aux frais du contrevenant avec le devis estimatif


Madame, Monsieur,

[bookmark: _Hlk231287828][bookmark: _Hlk231293123]
Hypothèse 1 (pas de recours contre décision-type III) :

Nous constatons que vous n'avez pas fait recours contre notre décision du … (décision-type III) auprès du juge administratif du Tribunal de première instance, de sorte que celle-ci est entrée en force. 


Hypothèse 2 (recours contre décision-type III) :

Nous constatons que vous avez fait recours contre notre décision du … (décision-type III) auprès du juge administratif du Tribunal de première instance, puis auprès du Tribunal cantonal. Le jugement du … confirmant notre décision du … (décision-type III) est entré en force le ….


Pour toutes les hypothèses : 

Par conséquent, nous ferons procéder à la démolition et à l'évacuation de … (préciser ce qui va être effectué) le … (date à laquelle l’entreprise interviendra), par l’entreprise … (nom de l’entreprise interviendra). Conformément à l'article 109 alinéa 1 de la loi sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC)[footnoteRef:1], les frais, par CHF … (selon devis estimatif annexé), sont à votre charge. Nous vous prions de vous acquitter, dans les 30 jours, du montant total, selon la facture détaillée que vous recevrez dès que les travaux auront été exécutés. [1:  RSJU 701.1] 


Nous vous informons que la présente décision concernant les frais d'exécution peut faire l’objet d’un recours dans les 10 jours dès sa notification, auprès du juge administratif du Tribunal de première instance de la République et Canton du Jura, Chemin du Château 9, case postale, 2900 Porrentruy 1. Le mémoire de recours sera adressé par écrit à l’autorité de recours, en deux exemplaires au moins, sous pli recommandé, et contiendra un exposé concis des faits, motifs et moyens de preuve ainsi que l’énoncé des conclusions. La décision attaquée et les documents servant de moyens de preuve en possession du recourant seront joints au mémoire (art. 127 du Code de procédure administrative (Cpa)[footnoteRef:2]). [2:  RSJU 175.1] 


Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.



Signature de l'autorité communale responsable de la police des constructions



Annexe : devis estimatif des travaux 
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